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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 15/09/2017         5 219,97
DOW JONES 15/09/2017         22169,86

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1885                 1USD = 551,920 1 USD 568,478                                                        
1,4501                 1CAD = 452,353       1 CAD                465,924    

131,5500                 1JPY  = 4,986 100 JPY 5,136
0,8912                 1GBP = 736,013 1 GBP 758,094
1,1496                 1CHF = 570,596 100 CHF 587,71
15,6609                 1ZAR = 41,885 100 ZAR 43,14
11,1567                 1MAD =                           58,795 1 MAD                   62,07
7,7918                 1CNY = 84,186 1CNY 86,71

123,1400                 1KES = 5,327 1KES 5,49
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
15 Septembre 2017: 55,92

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 15/09/2017

Piqué au vif par les décla-
rations empreintes de me-
naces de la Confédération
patronale gabonaise sur
l’indiscipline du gouverne-
ment en matière de règle-
ment de ses arriérés de
dette, le ministère du Bud-
get et des Comptes publics
vient d'apporter la preuve
du contraire en affirmant le
respect des engagements
de l’Etat. De quoi se poser
la question sur le climat qui
règne au sein du patronat.

MAIS à quel jeu jouentdonc gouvernement etpatronat ? Alors que leprésident de la Confédé-ration patronale gabo-naise Alain Bâ Oumardénonçait avec véhé-mence, lors de ladeuxième session ordi-naire de l’année 2017 duConseil économique etsocial, le non respect desengagements de l’Etat ence qui concerne le règle-ment de la dette inté-rieure, le ministère duBudget et des Comptespublics vient d’apporterun cinglant démenti,dans un communiqué

paru dans le quotidienl’Union.D’après les chiffres pu-bliés, sur un stock d’ins-tances validé et arrêtéd’un commun accord au31 décembre 2016 à 249milliards de francs, il estprévu un apurement de150 milliards de francsau titre de l’année 2017.Selon le département duBudget, au 31 août 2017,137 milliards de francsont été effectivementpayés par le Trésor pu-blic, soit 91 %.«  Il est à souligner que
globalement au 31 août
2017, l’Etat s’est désen-
gagé à hauteur de 194
milliards de francs vis-à-

vis du secteur privé », pré-cise le ministère du Bud-get.Alors de quoi parle leprésident de la CPGlorsqu’il affirme que « les
entreprises qui attendent
en vain la matérialisation
des engagements du gou-
vernement relatifs à
l’apurement de la dette
intérieure, sont as-
phyxiées financièrement
aujourd’hui, et n’ont d’au-
tre choix pour s’adapter à
la crise que de baisser
leurs charges de fonction-
nement et reporter cer-
tains investissements.
Beaucoup d’entre elles
sont, malheureusement,
de plus en plus obligées de

procéder à des licencie-
ments économiques pour
survivre, quand elles ne
cessent tout simplement
pas leurs activités » ?De quelle dette parle-t-il? Quelles sont ces entre-prises au bord de la ban-queroute ? Combienréclament-elles à l’Etat etpour quels services faits? Leurs instances sont-elles réellement inscritesau trésor ?...Autant dequestions qui méritentdes éclaircissements.
Tromperie* A y regar-der de plus près, et seloncertaines indiscrétionsglanées auprès de cer-tains patrons, l’Etat s’esteffectivement acquitté de

plusieurs règlements au-près des entreprises.Mais ces dernières ontvolontairement caché -pour des raisons qui leursont propres- l’effectivitéde ces règlements à laConfédération patronalegabonaise, induisant sonprésident en erreur. Cequi laisse penser à unpetit jeu de poker-men-teur entre la CPG et sesentreprises affiliées.« Il y a des entreprises qui
ont perçu des règlements
de l’Etat. Mais elles
n’osent pas le dire sur la
place publique car, elles-
mêmes sont endettés au-
près d’autres fournisseurs
et, plus généralement, des

banques », nous a confiél’un deux.Pour davantage de clartéet peut-être mettre unterme à ce bras de fer,l’Etat gagnerait à publier,in extenso, la liste detoutes les entreprises quiont déjà perçu des règle-ments au titre de l’apure-ment de la detteintérieure.Car, devant la menacelancée par le présidentde la CPG pour qui « l’ac-
cumulation des arriérés
de la dette intérieure
pourrait contraindre les
entreprises, faute de de-
mande pour leurs pro-
duits et services, à
augmenter leurs prix
pour tenter de couvrir
leurs charges incompres-
sibles », on est en droit dese demander, en tant queconsommateur, si cen’est pas un prétexte toutchoisi d’augmenter insi-dieusement les prix pourcontrecarrer la mise enplace de la nouvelle mer-curiale. Surtout que lesgrandes surfaces ont, belet bien, relevé les prix decertains produits. Augrand désarroi desconsommateurs, pris entenaille par la cupiditésans bornes de certainschefs d’entreprises.

Jeu de «Poker-menteur» au sein du patronat
Dette intérieure

Maxime Serge MIHIN-
DOU
Libreville/Gabon

Le président de la CPG, Alain Bâ Oumar, aurait-il été
abusé par ses collègues chefs d'entreprises ?
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Le ministre d'Etat en charge du Budget et des
Comptes publics, Jean-Fidèle Otandault.
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DANS le cadre du projetde certification des aéro-dromes d'Afrique occiden-tale et centrale lancé le 10

août 2016 à Dakar et danslequel est engagé l’Aéro-port de Libreville, l’expertaérodromes et aides ausol au Bureau régionalAfrique occidentale etcentrale de l’OACI à Dakar,Nika Meheza Manzi, a ef-fectué une mission à Li-

breville du 4 au 8 septem-bre 2017.Cette mission portait surl’évaluation de la mise enœuvre des plans d’actionsde l’Agence nationale del’aviation civile (Anac) etde l’Aéroport de Libreville(ADL-SA) ainsi que l’éla-

boration du planning desactivités en vue d’une cer-tification de l’aéroport deLibreville.Au cours de cette visite,plusieurs activités ont étémenées dont une réunionprésidée par le directeurgénéral de l’Anac, Domi-

nique Oyinamono, le 4septembre, avec tous lesopérateurs de l’aéroport.Elle avait pour objectif devoir dans quelle mesureplanifier les activités àvenir, mais aussi, exami-ner les actions déjà entre-prises visant le processus

de certification.Par la suite, l’expert OACI,accompagné du directeurdes Aérodromes et deséquipements aéronau-tiques de l’Anac, SamuelSamba, a eu des séancesde travail avec l’équipe del’ADL.

L’Aéroport de Libreville à l’épreuve de la certification
Transport

J.M
Libreville/Gabon

LES populations établiesentre le poste de la bri-gade routière de Kango etFour-Place, dans le dé-partement du Komo-Kango, seront bientôt

connectées au réseau debasse tension.La société GSZE, unesous-traitante retenuepar le groupe Olam, est àpied d’œuvre, depuistrois mois, dans le cadrede l’implantation de po-teaux électriques sur celinéaire.Les équipes de l’entre-

prise adjudicataire duchantier sont, pour le mo-ment, en train de pour-suivre, ce qu’ils appellenttechniquement "l’arme-ment". C’est-à-dire, laphase de fixation des po-teaux électriques enbéton armé, sur lesquelsvont être accrochés lescâbles qui transportent le

courant. « Nous avons en-
core des intervalles à com-
bler. Mais, nous pouvons
déjà vous rassurer que la
lumière ne tardera plus à
illuminer les villages du
deuxième canton du dé-
partement du Komo-
Kango », a précisé un destechniciens.Samedi dernier, des tests

d’alimentation ont été ef-fectués, entre la brigaderoutière et le villageNsile. Et l’énergie du ré-seau a supplanté, pen-dant un moment, leslampes-tempêtes et au-tres groupes électro-gènes. A la grandesatisfaction des futurs bé-néficiaires.

Ce chantier, rappelle-t-on,entre dans le cadre d’unpartenariat public-privéavec le groupe Olam. Ilfait suite aux instructionsdu président de la Répu-blique qui supportait trèsmal cette disparité detraitement entre les po-pulations du départe-ment du Komo-Kango.

Implantation des poteaux jusqu’à Four-Place
Électrification/Département du Komo-Kango

SCOM
Kango/Gabon


